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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2004-188 DU 07 AVRJL 2OO4

Portant création de I'Ecole
Nationale des Sousoffi ciers.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

Vu 1a proclamation le 03 avril 2001 par 1a Cour constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Yu le décret n' 2003-209 du 12 juin 2003 portant composition du
gouvernement ;

Vu le décret n" 2003-479 du l"'décembre 2003 fixant la structurstype
des Ministères ;

Vu le décret rf 2001-492 du 22 novembre 2001 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale;

Sur proposition du Ministre d'Etat chargé de la DÉfense Nationale;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 18 fevrier 2004 ;

Article l"': Il est créé un organisme interforces de formation des personnels
dénommé « Ecole Nationale des Sous.Officiers (ENSO) ».

cle 2 : L'Ecole Nationale des Sous.Officiers a pour missions :Arti

d'assurer la formation initiale des sousofficiers :
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a

de dispenser des cours de qualihcation et de perfectionnement au prof,it
des sous-officiers ;

Elle peut être chargée de tous autres Stages et études relatifs à la formation
des personnels.

Article 3 : L'Ecoie Nationale des Sousoffrciers est implantée à Ouidah dans le
département de l'Atlantique.

Article 4: L'Ecole Nationale des Sou-Officiers est placée sous l'autorité du
chef d'Etat Major Général des Forces Armées Béninoises.

Article 5 : L'Ecole Nationale des Sou*Officiers peut recevoir des stagiaires
étrangers dans les conditions définies par Arrêté du Ministre chargé de la
Défense Nationale.

Article 6 : Les conditions d'admission dans l'école et les modalités de son
fonctionnement sont fixées par décision du Chef d'EtaÊmajor général des
Forces Armées Béninoises.

Article 7 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, notamment celles du décret no 2001-059 du 20 février 2001, sera
publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, le 0Z avril 2OO4

Par 1e Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Math ieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat chargé
Nationale,
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Le Ministre des Finances
et de 1'Economie,

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CC 2 CS 2 HAAC 2 CES 2 MECDN 4 MFE 4
AUTRES MINISTERES 18 DGBM-DCF- DGTCP- DGID- DGDDI 5 BN-
DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSN -IGAA 3 UAC-ENAM-
FADESEP 3 UNIPAR.FDSP 38 JO 1.
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